
1/3

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-19401

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-19401

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Territoires Soixante-DeuxNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

32791063400069N° National d'identification : 
LIEVINVille : 

62800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://territoires62.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_12242_998534.html

1133-MoeIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Anne Sophie VAHENom du contact : 

as.vahe@territoires62.frAdresse mail du contact : 
+33 321458771Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

1 - Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature (Dc1 ou équivalent) dument complété comportant l'ensemble des indications 
permettant d'identifier le candidat ou l'ensemble des membres du groupement en cas de 
réponse en groupement. La lettre de candidature n'a pas à être signée par le représentant du 
candidat, et le cas échéant par chacun des membres du groupement. Cependant, dans le cas 
d'un groupement, le mandataire devra fournir, si le groupement est admis à déposer une offre, 
un document d'habilitation signé par les autres membres du groupement et précisant les 
conditions de cette habilitation. Le seul dépôt de la candidature et de l'offre vaut engagement 
du candidat à signer ultérieurement l'acte d'engagement du marché qui lui serait attribué dans 
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le délai de validité des offres. Tout défaut de signature, retard ou réticence expose l'auteur de 
l'offre à une action en responsabilité 2 - Une déclaration sur l'honneur dument complétée (cf. 
modèle ci-joint) attestant qu'il ne fait pas l'objet d'une des interdictions de soumissionner telles 
que définies aux articles L 2141-1 à 5 et 7 à 11 du code de la commande publique et qu'il est en 
règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l'emploi des 
travailleurs handicapés. Comme la lettre de candidature, la déclaration sur l'honneur n'a pas à 
être signée par le candidat ou par chacun des membres d'un groupement le cas échéant. Elle 
sera signée au stade de la sélection des candidats admis à remettre une offre par les seuls 
candidats retenus (candidat seul ou ensemble des cotraitants en cas de groupement). 
L'attention des candidats est attirée sur le fait qu'ils doivent informer sans délai l'acheteur de 
tout changement de situation, au cours de la procédure de passation ainsi d'ailleurs qu'au cours 
de l'exécution du marché, qui les placeraient dans un des cas d'interdiction de soumissionner 
ayant pour effet de les exclure d'un marché public.

3- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global du candidat, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles Si, pour une raison justifiée, l'opérateur économique n'est pas en mesure de 
produire les renseignements et documents demandés par l'acheteur, il est autorisé à prouver sa 
capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par 
l'acheteur.

4 - Les pièces Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
définies ci-dessous permettant l'évaluation de leur expérience, capacités professionnelles et 
techniques : - Une liste des principaux services exécutés au cours des trois dernières années, - 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat au cours des trois dernières 
années -L'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de 
l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des 
travaux de même nature que celle du marché public ; Si, pour justifier de ses capacités, le 
candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles, techniques et financières d'un 
autre intervenant quel qu'il soit (sous-traitant notamment), il devra produire ces pièces relatives 
à cet intervenant. Il devra également justifier qu'il disposera des capacités de cet intervenant 
pour l'exécution du marché.

Sans objetTechnique d'achat : 
11/03/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

Maitrise d'oeuvre pour la démolition de l'ancienne brasserie et des 2 maisons rue Intitulé du marché : 
de Cracovie ainsi que des 9 - 11 rue de Lattre de Tassigny à LIEVIN (62800)

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

maîtrise d'oeuvre pour la démolition d'une brasserie et de 4 Description succincte du marché : 
maisons à LIEVIN

LievinLieu principal d'exécution du marché : 
18Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :
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Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution; les critères sont Autres informations complémentaires : 

énoncés uniquement dans les documents du marché.

15/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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